
 
 

HOTEL DE VILLE – 50 avenue du Mont d’Arbois – B.P.43 – 74170 SAINT GERVAIS LES BAINS – FRANCE 
Tél +  3 3  ( 0 ) 4  5 0  4 7  7 5  6 6   -   F a x +  3 3  ( 0 ) 4  5 0  4 7  7 5  7 3  

Bureau d’ Etat Civil du Fayet – 49 rue de la Pos te – 74190 Le F ayet Tél + 33 (0)4 50 78 27 69  F ax + 33 (0)4 50 47 51 64 
Bureau d’ Etat Civil de St-Nicolas  – 74190 St-Nicolas de Véroce Tél + 33 (0)4 50 93 20 63 Fax + 33 ( 0)4 50 93 24 33 

 
Etaient présents : Monsieur le Maire, Mesdames Claire GRANDJACQUES, Nathalie DESCHAMPS, Nadine 
BUTTOUDIN, Messieurs Pierre GNEMMI, Gabriel TUAZ-TORCHON, Fernand PAYRAUD, Nicolas 
GUENOT, Marc SIROP, Joël JIGUET. 
 
Etaient excusée : Monsieur et Madame TOUR, SCI les Rasse s Monsieur BOUCLY. 
 
Etaient invités : Madame Anita MOLLARD, Mesdames et Messieurs Philippe MONTESSUIT, Pierre 
PAVARANI, Bernard MUGNIER, Messieurs Philippe CHAVANNE, Deny FLUPPIN, Thierry TUAZ, Gilles 
TUAZ, Bruno CHAMBEL, GINET, DELGRANDE, LACOUR,  
 
 
Monsieur le Maire rappelle que, sur le secteur des Rasses coule le ruisseau du Narzan, dont le 
caractère est privé mais qui pose des diff icultés dans la gestion des eaux vis-à-vis des riverains. 
 
Il donne lecture des éléments en sa possession, concernant les droits et devoirs des propriétaires 
bordant un cours d’eau privé et en particulier en matière d’entretien et de curage. 
 
Certains riverains précisent que les droits d’eau sont enregistrés aux Hypothèques, et que certains  
usagers non riverains prélèvent dans le torrent sans droit. De surcroît, il ressort que le débit de ce 
ruisseau est très faible et pose des problèmes d’alimentation.  
 
La Commune se trouve donc dans la situation de médiateur, le cours d’eau étant non-domanial et 
relevant à ce titre du seul droit privé. 
 
Il propose que les riverains de ce ruisseau se réunissent afin de rédiger  un nouveau règlement 
f ixant les droits d’eau et l’obligation d’entretien pour chacun concernant le Narzan.  
 
De même, l’accès au secteur, cadastralement privé à ce jour, nécessite une prise en charge par 
les riverains utilisateurs. 
 
 
 
 
        Le Maire, 
        Conseiller Général du Canton  

de Saint-Gervais-Les-Bains, 
 
 
 

        Jean-Marc PEILLEX  
 
 
 
 
 
Annexe : textes relatifs aux cours d’eau non-domaniaux 
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